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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 21 DECEMBRE 2006

L’an deux mil six, le jeudi 21 décembre à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 14 décembre 2006, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Antoine ESPIASSE, Eric MORADEL, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Isabelle BERESSI, Evelyne PLANSON, Jacques SALOME, Ali ABCHICHE, Maria CHATELLIER, Katchik KATCHIKIAN, Mourad  CHIKAOUI, Nathalie BELLITY, Stéphanie ADLUN, Sylvain RAMSAMY, Patrick HADDAD, (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Dominique STRAUSS-KAHN

pouvoir à François PUPPONI

Annick LASSOT

pouvoir à Annie PERONNET

Janine HADDAD

pouvoir à Isabelle BERESSI

Matata JACQUES

pouvoir à Mourad CHIKAOUI

Dominique PIEDOUE

pouvoir à Evelyne PLANSON

Linda UZAN

pouvoir à Sylvain RAMSAMY

Flany NIMAGA   

pouvoir à Katchik KATCHIKIAN
Absents : 

Bernadette MALANDA, Philippe CLERC, Edmond-Pierre DAVID, Emilie LE SAULNIER, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM, Nadia BEN HAMOUDA

Absent excusé : 

Abdou SOILIHI

Secrétaire de séance : 

Mourad CHIKAOUI

________________________

Le Conseil,

Approuve le compte-rendu de la séance du 23 novembre 2006

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

II Direction des ressources humaines

2.1 Approuve les conventions de mise à disposition de deux agents communaux auprès de l’association CASC

2.2 Décide de la suppression des postes d’agent administratif qualifié et d’agent des services techniques suite au transfert de l’Aire des Nomades à la Communauté d’agglomération Val de France, à compter du 1er janvier 2007

III Direction du projet rénovation urbaine

3.1 Approuve la convention de rénovation urbaine 2006-2010 relative au quartier des Lochères, première étape et sollicite les participations financières de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine

moyens

IV Direction des finances

4.1 Approuve le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées

v education et formation

5.1 Décide d’apposer une plaque commémorative en hommage à Boubakar TOGUYENI, de donner le nom de NAS à la salle polyvalente de la maison de quartier des vignes Blanches et de verser une subvention exceptionnelle de 1 200 euros à l’association Sarcelles Jeunes

VI Service centres de vacances

6.1 Décide de fixer les participations journalières des séjours d’hiver 2007

VII Direction des affaires scolaires

7.1
Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à l’acquisition de mobilier scolaire et collectif et de matériel destiné aux espaces d’activités et structures de motricité pour les écoles et les centres de loisirs de Sarcelles avec :
( pour le lot n° 1 (acquisition de mobilier scolaire et collectif) la société CAMIF Collectivités, d’un montant minimum annuel de 54 000 euros HT et maximum annuel de 216 000 euros HT,

( pour le lot n° 2 (acquisition de matériel destiné aux espaces d’activités et structure de motricité) la société WESCO SA, d’un montant minimum annuel de 6 000 euros HT et maximum annuel de 24 000 euros HT.

VIII Direction du développement social urbain

8.1 Autorise la signature du Contrat d’Initiatives ville Qualité avec le conseil Général du Val d’Oise pour la période 2007-2010

8.2 Autorise la signature du Contrat Urbain de Cohésion Sociale avec l’Etat, la Communauté d’agglomération Val de France et l’ensemble des partenaires

vie sociale

IX Service de la vie associative

9.1 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 250 euros à l’association Ligue des Droits de l’Homme – Fédération du Val d’Oise

9.2 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2 300 euros au Foyer Social Educatif du collège Chantereine 

9.3 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2 000 euros à l’association A.S.A.F.A.

X Office culturel municipal

10.1
Décide de résilier la convention de mise à disposition du REC STUDIO avec la MJC et de prendre en régie directe l’équipement à compter du 1er janvier 2007

administration generale

XI Cimetière

11.1 Décide la rétrocession d’une concession trentenaire dans le cimetière du Village et fixe à 322,27 euros le montant du remboursement

11.2 Décide de fixer les tarifs de la régie municipale de pompes funèbres pour l’année 2007

11.3 Décide de fixer les tarifs des concessions des cimetières communaux et des taxes funéraires attachées aux opérations mortuaires pour l’année 2007

XII Direction des affaires juridiques / assurances

12.1 Décide de rembourser une intervention de curage de canalisation publique à Monsieur et Madame Travers, d’un montant de 458,93 euros

12.2 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché de prestations d’assurance – lot n° 1 (dommages aux biens généraux) avec la mutuelle AREAS, par l’intermédiaire du cabinet de courtage PNAS, pour un montant de prime de 80 633,00 euros TTC 

direction generale des services techniques

XIII Centre technique municipal

13.1 Autorise Monsieur le Maire à signer, avec la Direction de l’Administration de la Police Nationale, une convention de prêt d’un véhicule à titre gracieux

XIV Direction de l’urbanisme et des affaires foncières

14.1 Décide de prononcer la désaffectation et le déclassement du chemin rural n° 17 de Montcouteau, de céder l’emprise du chemin à la société AID PLUS et d’acquérir une emprise foncière située le long de la rue Marcelin Berthelot, à titre gratuit, auprès de la société AID PLUS

14.2 Décide de modifier le nombre de lots à bâtir et l’emprise définitive de la délibération du 28 septembre 2006 portant sur la cession de la parcelle située rue de la Tourelle

XV Cadre de vie 

15.1 Autorise Monsieur le Maire à signer avec la société ICADE Patrimoine et la SCI Résidence de Sarcelles la convention de participation financière et d’engagement de travaux pour les années 2006-2007

15.2 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché d’entretien des espaces verts ouverts au public du quartier des Chardonnerettes, des bassins de retenue de chauffour et du cimetière de l’orée du bois avec l’entreprise PINSON PAYSAGE, en groupement avec ESPRIT PASSAGE, pour un montant global forfaitaire de 44 319,00 euros HT pour la tranche ferme, de 78 046,68 euros HT pour la tranche conditionnelle n° 1 et de 37 943,62 euros HT pour la tranche conditionnelle    n° 2

 XVI Cellule subventions

16.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché négocié de travaux d’extension de l’école élémentaire Marcel Lelong avec l’entreprise SFC, pour un montant de 251 195,00 euros HT et à solliciter les aides du Département du Val d’Oise 

16.2 Approuve le montant de l’opération de rénovation de la salle Berrier soit 1 370 755,93 euros TTC, le projet culturel et autorise Monsieur le Maire à solliciter les crédits du Conseil Général, du Conseil Régional et de l’Etat

XVII Direction des bâtiments

17.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché de travaux relatif à la reconstruction du groupe scolaire Jean Jaurès avec l’entreprise SEE SIMEONI, en groupement avec la société SAEP, pour un montant global forfaitaire de 7 998 429,58 euros HT

17.2 

Décide de déclarer sans suite le marché de maîtrise d’œuvre relatif à la réhabilitation du complexe cinématographique « Les Flanades »

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI

Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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